
Le fonctionnement de la République romaine 
 

Comment l'exemple de la carrière politique de Jules César montre-t-il 

 le fonctionnement de la République romaine ? 
 

1. Observer l'organigramme 4 page 105 et lis le texte suivant. Il décrit les postes que Jules César a 

occupé lors de sa carrière politique.  

a) Souligne dans le document, le nom de son auteur, surligne le livre dont il est extrait et entoure sa 

date de publication.  
 

La carrière des honneurs de Jules César 

Entre 80 et 70 avant JC, Jules César sert dans l'armée, il entreprend ensuite une carrière politique et 
devient magistrat  

 En 69 avant JC, il est élu questeur pour s'occuper des finances  

Comme questeur, il lui revint l'Espagne. Étant venu à Gadès (= Cadix), il remarqua près du temple d'Hercule une 
statue d'Alexandre le Grand : en pensant qu'il n'avait encore rien fait de mémorable à l'âge où Alexandre avait déjà̀ 
soumis toute la terre, il demanda tout de suite un congé pour saisir le plus tôt possible, à Rome, les occasions de 
se signaler.  

 En 65 avant JC, il est élu édile pour s'occuper du ravitaillement et de l'administration de Rome  

Durant son édilité́ [...] il fit décorer à ses frais le Capitole, où l'on construisit des portiques provisoires afin d'y 
exposer une partie de ses collections, tant il possédait d'œuvres d'art. Il offrit aussi des chasses et des jeux. [...]  

 En 62 avant JC, il est élu prêteur pour s'occuper de la justice 

Le premier jour de sa préture, il cita devant le peuple Q. Catulus, aux fins d'enquête sur la reconstruction du Capitole; 
et il proposa d'en confier le soin à un autre. Mais voyant que les optimates, au lieu d'aller rendre leurs devoirs aux 
nouveaux consuls, accouraient en foule à l'assemblée pour lui opposer une résistance opiniâtre, et jugeant la lutte 
inégale, il abandonna cette poursuite  

 En 59 avant JC, il est élu consul pour s'occuper du gouvernement et de l'armée 

 Investi de sa charge [Consul], César fut le premier à instituer une chronique quotidienne où seraient consignés et 
publiés les actes tant du sénat que du peuple. Cependant ayant promulgué un projet de loi agraire, il chassa du 
Forum par la force des armes son collègue Bibulus, qui était hostile à pareille loi.  

Extraits de La vie des douze Césars, écrit par Suétone, au IIé siècle. 
 

b) Complète les pointillés en t'aidant au besoin de la case MAGISTRAT de l'organigramme du livre. 

2 a) Par qui César a-t-il été élu à ces différentes magistratures ? Il est élu à ces magistrature par les 

Comices, l'assemblée des citoyens 

b) Cette organisation politique de la république romaine rappelle donc : 

La royauté d'Ur en Mésopotamie ❑  La monarchie du pharaon égyptien ❑ La démocratie des citoyens 

athéniens ❑  

3. Relis dans le texte ci-dessus, le commentaire de Suétone sur la magistrature  exercée par César.    

a) Souligne dans ce commentaire, les deux initiatives prises par César à ce poste. 

b) A qui César veut-il plaire en engageant de telles dépenses ? César veut plaire aux citoyens romains 

afin qu'ils votent pour lui. 

c) Qu'est-ce que cela suppose au sujet des moyens financiers d'un édile ? Les édiles doivent avoir 

beaucoup d'argent; ils doivent être riches. 

d) En t'aidant du chapitre A2 de la leçon page 104 de ton livre, tu peux en déduire que Jules César 

faisait partie : des patriciens ❑ des plébéiens ❑.  

e) D'après l'organigramme, quelle magistrature était réservée aux citoyens de l'autre catégorie ? Les 

plébéiens pouvaient être tribun de la plèbe. 

4. Reprends l'organigramme 4 page 105, après ses quatre postes de magistrats, à quelle assemblée 

Jules César aurait-il pu être nommé pour terminer sa carrière politique ? Jules César aurait pu entrer 

au Sénat, l'assemblée qui regroupe les plus méritants des magistrats. Le Sénat est très important, il 

contrôle les magistrats. 

5. Retrouve dans le doc. 5 page 108 les lieux où se réunissait : 

- les citoyens : La place des Comices 

- le Sénat : La Curie 

- les tribunaux : Les basiliques 

6.  Comment s'appelait cette grande place romaine ? Elle s'appelait le forum 
 

CONCLUSION  

 A l'époque de Jules César, Rome n'est plus une royauté. Les citoyens élisent les 

magistrats qui administrent et gouvernent Rome sous le contrôle du Sénat. Les 
pouvoirs sont donc partagés et sont transmis par le vote des citoyens comme dans la 
démocratie athénienne. Rome est une république. 


